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LE DEPARTEMENT

>





CAHIER DES CHARGES DES PRATIQUES AGRICOLES ET PASTORALES 

DE L’ENS : Domaine de Blasimon
Commune de Blasimon

Principes généraux
Les pratiques agricoles et pastorales dites extensives permettent le maintien ou la restauration de milieux ouverts. Elles sont une composante importante pour la préservation de l’espace naturel et la perception paysagère. L’Exploitant s’engage à maintenir en état de prairies les terrains occupés. Il est seul responsable de son matériel. Il participe à l’accueil d’une faune et d’une flore importante et diversifiée.
Chapitre 1 : Obligation de l’exploitant
Article 1 – Obligations « de faire » 

Sur les biens occupés, l’exploitant doit :

· Conserver la nature des parcelles en prairie par la fauche.
· Maintenir en bon état les équipements (clôtures, portails,…)

· Faucher qu’à partir du 1er Juillet de chaque année
· Sortir les produits de fauche avant le 15 Septembre

· Entretien des haies et bords de prairies
Article 2 – Obligation de « ne pas faire » 

Sur les biens occupés, il est interdit à l’exploitant de :

· Drainer les prairies ou modifier le fonctionnement hydraulique des terrains 
· D’amender les prairies

· Supprimer les haies

· Construire tout édifice lié ou non aux activités agricoles de l’Exploitant
· Fertiliser les prairies 
· Employer tout produit phytosanitaire tel que phytocide, fongicide et insecticide, ainsi que tout fertilisant non naturel
· Pratiquer l’écobuage ou le brûlis

· Epandre des produits industriels issus d’équarrissage ou de station d’épuration

· Stocker ou abandonner tout dépôt et détritus de toute nature

· Exercer toute activité par relation telles que visites guidées, parcours équestre…
Le non-respect de ce cahier des charges fera l’objet d’une mise en demeure par le Département à l’exploitant par lettre recommandée avec avis de réception, l’exploitant disposant alors d’un délai de trente jours minimum pour se mettre en conformité avec ses obligations. A défaut, le Département pourra procéder de plein droit à la résiliation de la convention, sans indemnisation de quelque nature que ce soit.

Chapitre 2 : Descriptif du lot
Parcelles ZC55; ZV21; ZV97
Surface totale : 7,66 ha 
Préconisations de gestion : 
· Entretien des haies et des bords de prairies : 

L’Exploitant prend à sa charge l’entretien des haies et bords de prairies existantes selon les modalités suivantes :

· La taille de la végétation devra se faire entre le 15 Août et le 15 Octobre. 

· Les arbres morts, sauf s’ils présentent un danger, seront conservés.
· Le broyage des bords de parcelles afin d’éviter la végétation ligneuse d’empiéter sur la prairie.
· Le Département se réserve la possibilité de mener des actions d’entretien et de plantation. 

· L’accès à certaines parties du site pourra faire l’objet de préconisations spécifiques par le Département :

· Limitation horaire sur une période de l’année pour éviter les dérangements de la faune sauvage.

· Réglementation des accès sur certaines parcelles ou parties de parcelles en fonction de connaissances sur la présence d’une faune ou d’une flore à caractère patrimonial à protéger.

· Restrictions d’accès liées à l’organisation d’une manifestation à caractère culturel ou sportif. 

Annexe 1-cahier des charges- Domaine de Blasimon

